


> Une gestion sur mesure 
Le programme d’action du contrat de rivière de l’Arly doit 
permettre de restaurer, entretenir et valoriser nos cours d’eau. 
Les opérations qui seront mises en œuvre par les acteurs du 
bassin s’articulent autour de quatre volets prioritaires :

1. Améliorer de la qualité des eaux
•  Création de réseaux de collecte des effl uents domestiques dans les 

secteurs non raccordés
• Mise aux normes des usines de dépollution des eaux
•  Mise aux normes des exploitations agricoles, mise en place de plans 

d’épandages et plateformes de récupération de lisiers
•  Réhabilitation des anciennes décharges en bordure de cours d’eau
•  Traitement des pollutions d’origines industrielles et des sites pollués

2.  Amélioration de la gestion quantitative 
des ressources en eau 

•  Réalisation d’un bilan des ressources et des besoins de chaque usage 
(eau potable, hydroélectricité, enneigement, milieux naturels,…)

•  Mise en place d’une convention de partage des ressources en eau
•  Amélioration des débits réservés à l’aval des ouvrages hydroélectriques
•  Suivi des débits des cours d’eau et des niveaux des nappes

3.  Restauration et mise en valeur des milieux aquatiques 
• Gestion des matériaux solides charriés par les cours d’eau
•  Travaux d’entretien de la végétation rivulaire et de lutte contre les 

plantes invasives telles que la Renouée du Japon
•  Aménagements visant à améliorer la qualité des habitats aquatiques et 

la possibilité de circulation des poissons
•  Plan de gestion et de valorisation des zones humides
•  Valorisation du patrimoine architectural et culturel lié à l’eau

4. Sensibilisation des acteurs et suivi du contrat
• Edition de bulletins et plaquettes d’information
• Animations auprès des scolaires
• Organisation de manifestations, d’expositions

>  Les acteurs se mobilisent autour du 
contrat de rivière pour notre environnement

Afi n de garantir une large 
concertation, c’est l’ensemble 
des 26 communes, des structures 
intercommunales, des services 
de l’Etat (Agence de l’eau, 
DIREN, DDEA, ONEMA, …), 
des usagers, des organisations 
s o c i o p r o f e s s i o n n e l l e s 

et associations (associations de pêche, industriels, 
exploitants de stations de ski, …) qui participent 
au comité de rivière.  

Son rôle est d’assurer le suivi et de fi xer les orientations du 
contrat de rivière. Il se réunit une fois par an. Il est relayé par 
le comité technique et par les commissions thématiques qui se 
chargent du suivi régulier des différentes études et actions du 
contrat.

Comité de rivière et Comité technique 
Président : Philippe Garzon

Commission Qualité des eaux
Président : Dominique Doix, président de la Communauté de 
Communes du Beaufortain, adjoint au maire de Beaufort
Commission Gestion quantitative
Présidente : Sylviane Grosset Janin, présidente du SIVU de 
Megève/Praz sur Arly, maire de Megève
Commission Hydraulique
Président : Marc Garzon, vice-président de la Communauté de 
Communes du Pays de Faverges, maire de Seythenex,

Commission Milieux aquatiques
Président : Luc Wuillaume, vice-président de la Communauté 
de Communes de la Région d'Albertville, adjoint au maire de la 
Bâthie

Le bassin versant de l’Arly

> 143 !
C’est le nombre de dépôts sauvages de déchets en 
tout genre (déchets verts, déchets ménagers,…) 
recensés le long des cours d’eau du bassin versant.
En utilisant les déchetteries à proximités de chez 
moi, je participe à la préservation de la qualité de nos 
rivières.

Lexic'O…
Le bassin versant 
est un territoire délimité par une 
ligne de crête, sur lequel chaque 
goutte d’eau tombée s’écoule vers 
une même rivière.

> Initiative locale
En parallèle à la réfl exion menée sur le contrat de rivière, la 
Communauté de Communes du Beaufortain a engagé un 
programme pluriannuel d’entretien des boisements des 
berges des cours d’eau, afi n de limiter l’apport de bois 
mort notamment en cas de crues. Depuis 2001, près de  
50 km de cours d’eau ont été entretenus sur le bassin du 
Doron de Beaufort.

Embâcles dans l’Arly en amont de Flumet Carcasses de voitures soutenant les bergesLa Chaise sous les Vions en étiage
(basses eaux)

Carcasses de voitures soutenant les bergesAccumulation des matériaux charriés par le 
Nant Bruyant à la confl uence avec le Doron
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> Moins d’eau et plus de pollution !
En hiver, alors que les cours d’eau atteignent leurs plus bas niveaux, 
la population du bassin versant est multipliée par 2,5 et passe à 
115 000 habitants. Les stations d’épurations absorbent ces pics de 
pollutions avec parfois des impacts sur les milieux. En réduisant ma 
consommation d’eau et en utilisant des produits éco-labellisés, je limite 
la quantité de pollution à traiter.

> Où en sommes-nous ? 


